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Monsieur le Président,

Tout comme nos représentants nationaux l’ont fait
au niveau national, FO Finances 44 tient à rappeler
toute l’importance de l’Action Sociale ministérielle
dans le contexte actuel, d’une inflation qui perdure
et qui impacte directement et fortement le pouvoir
d’achat des agents.

Nous  avons  à  discuter  aujourd’hui  du  règlement
intérieur.
La Direction Générale de l'Administration et de la
Fonction  Publique  (DGAFP)  verrouille  ledit
règlement  intérieur  puisqu’aucune  modification
n’est possible.

C'est  pourquoi,
FO Finances 44
annonce  dès  à
présent voter contre.

Par  ailleurs,  la  DGAFP  réduit  les  autorisations
d’absence  précédemment  accordées  aux
représentants du personnel. 

Car cela reste une réduction de nos droits, quand
bien même, la présidente en CNAS, tenant compte
en  partie  des  arguments  de  FO Finances,  a
transmis  le  14  novembre  2023  une  note  aux
directions et aux présidents de CDAS rappelant «la
nécessité  de  consacrer  à  ces  séances  un  temps
suffisant, garantissant la qualité et la richesse des
échanges,  lequel  ne  saurait  avoir,  au  regard  de
l’importance  des  sujets  abordés,  une  durée
prévisionnelle inférieure à un jour». 

Certes, au niveau local, nous ne pouvons que nous
en  réjouir  car  trop  souvent,  nombres  de  sujets
étaient  vus  au  pas  de  charge.  Mais  pour  une
journée d'instance, nous n'aurons qu'une journée
pour préparer et établir un compte-rendu. 

C'est donc un recul.
Concernant  le  budget  de  l’Action  Sociale
ministérielle 2024, dans un contexte de réduction
globale des budgets du Projet de Loi de Finances
2024,  la  présidente  du  CNAS  a  insisté  sur  le
maintien du budget de l’Action Sociale.

Pourtant  ce  n'est  qu’après  que  FO Finances ait
déploré  qu'encore  une  fois  le  montant  de  la
réserve de précaution ne figure pas explicitement
dans les documents nationaux que la présidente a
indiqué que ladite  réserve sera  de 6 à  7  % (soit
environ 7 millions €) sans préciser la ventilation sur
les différents postes budgétaires.

FO demande plus de
transparence en matière de
budget à tous les niveaux.

Concernant  plus
particulièrement  le  CDAS44,
FO Finances 44 demande
qu’une  GT  se  tienne  sur  la
restauration pour faire un point
complet  sur  le  sujet

(restaurants  et  conventions),  car  il  revêt  une
importante  quotidienne  pour  nombre  d’agents,
notamment ceux les plus en difficulté financière.
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